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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’AMENAGEMENT DU CHAB
LAIS 
2, avenue des Allobroges 
74200 THONON LES BAINS 
 
B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
Groupement NUUD (mandataire) / CREALEAD 
134, rue du Faubourg de Roubaix 
59800 LILLE 
 
 
C - Objet du marché public 
 
  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

MAITRISE D’ŒUVRE DES ESPACES D’EXPOSITIONS PERMANENTES 
DU GEOPARC MONDIAL UNESCO DU CHABLAIS 

 
  Référence du marché public : 2023-009 
 
  Date de la notification du marché public : 29 février 2024 
 
  Durée d’exécution du marché public : la date de fin du marché est fixée au 31/12/2026. 
 
 
  Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 95 200 € H.T. + option n°1 : 7 050 € H.T. + option n°2 : 19 200 € H.T. soit un total, 
options comprises de 121 450 € H.T.  

 Montant TTC : 145 740 € TTC. 
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D - Objet de l’avenant 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des modifications 
apportées.) 
 
Le marché public concerne l’équipement muséographique de 3 sites principaux, auquel s’ajoute un 
compagnon de visite numérique pour prolonger le partage de contenus auprès des visiteurs du territoire et 
un quatrième totem en Haut-Chablais.  

Compte tenu des incertitudes déjà existantes à la conclusion du marché, celui-ci prévoit une option n° 1 
pour l’adaptation du programme à un nouveau site dans le secteur du Haut Chablais ainsi qu’une option               
n° 2 pour les missions de maîtrise d’œuvre sur ce site. Ces options ont été déclenchées suite aux 
discussions et échanges intervenus à l’époque mais le projet a finalement été refusé par l’UDAP.  

La recherche d’un nouveau site en Haut-Chablais était indispensable pour l’équilibre territorial, la 
complémentarité des sites et le respect du concept initial (charte graphique, contenu général faisant 
référence à 3 sites distincts en interactions, déploiement du compagnon de visite sur l’ensemble du 
Chablais avec ses thématiques ciblées, etc…). Ce nouveau site est maintenant le lac de Montriond. 

 

1. Modification de l’option n° 2 relative au site en Haut-Chablais (changement de site) : 

Afin d’assurer son développement, en remplacement du Domaine de Découverte de la Vallée d’Aulps, il 
convient d’adapter le programme et d’ajouter des missions de maitrise d’œuvre en substitution. Ces 
missions ont un coût de 18 650 € H.T. pour la mission de base concernant le site du lac de Montriond et 
s’ajoutent ainsi au marché initial par le présent avenant. 

 

La décomposition de ces prestations est la suivante : 
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Par contre, cet ajout s’accompagne d’une moins-value de 9 140 € H.T. sur le marché en cours compte tenu 
de l’abandon des missions sur le site initial du Haut-Chablais (Option n°2). 

- Rémunération de 6 000 € H.T. pour la mission de muséographe/rédacteur/documentaliste (réalisé 4 000 € 
H.T.), 

- Rémunération de 13 200 € H.T. pour la mission de scénographe/décorateur/maquettiste (réalisé 6 060 € 
H.T.). 

 En conséquence, l’abandon des missions concerne les montants suivants : 

.  - 2 000 € H.T. pour la mission de muséographe/rédacteur/documentaliste ; 

. - 7 140 € H.T.  pour la mission de scénographe/décorateur/maquettiste. 

Une partie des missions payées au titre de cette option n°2 pourra toutefois être reprise à Montriond après 
adaptation au site.  

 

Incidence de la plus-value et de la moins-value : + 9 510 € H.T. 

 

2. Option n°3 pour le site de la CCHC – renforcement potentiel des dispositifs 

Le présent avenant introduit une option n° 3 de 6 350 € H.T. relative à un renforcement des dispositifs si cela 
devait s’avérer possible et nécessaire pour une meilleure expérience visiteur et un plus grand contenu 
pédagogique.  

La décomposition de ces prestations est la suivante : 

 

 

 

Cette première partie de l’avenant n°1 s’explique par la circonstance imprévue liée à l’obligation de changer 
de site en cours d’exécution du marché de MOE, alors que des prestations toutefois partiellement 
récupérables ont été engagées.  
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3. Option n° 4 - Accompagnement auprès du jeune public par 3 mallettes pédagogiques : 

Le présent avenant introduit une option n° 4. Elle concerne la déclinaison de 3 mallettes pédagogiques 
adaptée au jeune public, ceci afin de renforcer la compréhension des espaces de découverte et offrir aux 
enseignants un outil leur permettant de favoriser la découverte des sites, mobiliers et équipements, et plus 
généralement du GEOPARC mondial UNESCO du CHABLAIS. L’équipe de maîtrise d’œuvre, en relation avec 
la nouvelle chargée de mission pédagogique en cours de recrutement, est la mieux placée pour travailler sur 
cette déclinaison du fait de sa connaissance des contenus et du travail déjà engagé au niveau de la 
médiation scientifique, de la scénographie et de la muséographie. Il est en outre recherché une cohérence 
en termes de charte graphique, de design et de développement technique. Cette option n° 4 s’élève à                      
12 450 € H.T. 

La décomposition de ces prestations est la suivante : 

 
 
 
 
Cette seconde partie de l’avenant n°1 est une modification non substantielle, pour des prestations nécessaires 
avec impossibilité de recours à d’autres prestataires puisqu’en déclinaison des équipements en place. 
 
 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 28 310 € (modification de l’option n°2 : + 9 510 € H.T., ajout d’une option n°3 : 6 350 € 
H.T., ajout d’un option n°4 : 12 450 € H.T.) 

 Montant TTC : 33 972 €  

 % d’écart introduit par l’avenant : 23 % 
 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 149 760 € 

 Montant TTC : 179 712 €  
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dan ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 


